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Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021-DREAL-EBP-0167

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites
de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales sur la commune d’Autruche (08).

LE PRÉFET DES ARDENNES,
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE,

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie législative et notamment ses
articles L.411-1, L.411-2, L415-3 ;

VU le livre IV du code de l’environnement dans sa partie réglementaire et notamment
ses articles R.411-1 à 14 ;

VU l’arrêté ministériel du  19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté inter-ministériel  du 23 avril  2007 fixant  la liste des mammifères terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté  n°2019/788  du  25  novembre  2019  portant  délégation  de  signature  à  M.
Hervé VANLAER, Directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du
logement de la région Grand-Est ;

VU l’arrêté  DREAL-SG-2021-30  du  1er septembre  2021  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la demande formulée par la commune d’Autruche le 24 septembre 2021 ;

VU l’avis  du  Conseil  Scientifique  Régional  du  Patrimoine  Naturel  Grand  Est  du  29
octobre 2021 ;

VU l’absence  d’observation  à  l’issue  de  la  consultation  du  public  menée sur  le  site
internet de la DREAL Grand Est du 28 septembre 2021 au 14 octobre 2021 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER,
Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfète du Bas-Rhin ;

DREAL Grand Est - Site de Chalons
Tél. : 03 51 37 60 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/
1 rue du Parlement - BP 80 556 - 51 022 Chalons-En-Champagne Cedex
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CONSIDÉRANT que le 4° du I de l’article L.411-2 du code de l’environnement dispose que
« La délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées [à] l’article L. 411-1 [ne peut se
faire qu’] à condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante […] et que la dérogation
ne nuise  pas  au maintien,  dans  un état  de  conservation   favorable,  des  populations  des
espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle […] c) Dans l’intérêt de la santé et
de   la  sécurité  publiques  ou  pour  d’autres  raisons   impératives  d’intérêt  public  majeur,  y
compris  de  nature   sociale  ou  économique,  et  pour  des  motifs  qui   comporteraient  des
conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement »  ;

CONSIDÉRANT  que  l’article  R.411-1  du  code  de  l’environnement  dispose  que  « Les
dérogations  définies   au   4°   de   l’article   L.   411-2  précisent   les   conditions  d’exécution  de
l’opération concernée »  ;

CONSIDÉRANT l’article L.411-2 du Code de l’environnement qui détermine les conditions
d’octroi d’une dérogation au titre des espèces protégées ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  présentée  par  le  pétitionnaire  s’inscrit  dans  ces
conditions ;

CONSIDÉRANT que l’intervention sur les deux barrages de castors présents sur le ruisseau
le Glageot est inévitable pour des questions de sécurité publiques ;

CONSIDÉRANT que l’arasement de ces deux barrages de castors permettra de retrouver
un écoulement normal des eaux sur le ruisseau du Glageot, et ainsi permettra de limiter
les phénomènes d’inondation au sein de la commune de Autruche (notamment au niveau
de la rue des Fromigeons, des chemins communaux et parcelles agricoles attenantes ainsi
qu’en bordure de la RD12) ; 

CONSIDÉRANT  que  l’arasement  de  ces  deux  barrages  de  castors  est  possible,  si  et
seulement si, il est réalisé de façon progressive pour permettre à la fois de localiser un
éventuel terrier-hutte à proximité, et à la fois de déterminer le niveau d’eau minimum à
atteindre afin de conserver l’entrée du terrier immergée ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante qui permette de retrouver
un écoulement naturel des eaux du ruisseau du Glageot ;

CONSIDÉRANT les mesures de réduction et de suivi mises en place par le pétitionnaire,
telles que :  l’arasement progressif  des barrages encadré par une  structure compétente
(OFB, DDT 08 ou Association le ReNArd), accompagné d’un compte rendu des opérations
à transmettre à l’association le ReNArd, l’OFB et la DREAL. ;

CONSIDÉRANT que du fait de ces mesures, la dérogation ne nuit pas au maintien dans un
état de conservation favorable des populations de  castors dans leur aire de répartition
naturelle ;

CONSIDÉRANT  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions  de
destructions  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  des  espèces protégées
concernées se trouvent réunies ici ;

SUR PROPOSITION  du Directeur régional de l’environnement,  de l’aménagement et du
logement de la région Grand Est ;
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A R R Ê T E     :  

ARTICLE   1  er     :   Identité du bénéficiaire     :   

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la commune de Autruche, sise 4 passage de
la Mairie, 08 240 AUTRUCHE, représentée par Mme SEMBENI Anne, Maire de Autruche.

ARTICLE 2     : Nature de la dérogation     :   

Le  présent  arrêté  a  pour  objet  d’autoriser  la  commune  de  Autruche  à  déroger  à
l’interdiction d’altération de sites de reproduction ou d’aires de repos de l’espèce Castor
d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation est octroyée dans le cadre de l’arasement des barrages de castors situés
sur le ruisseau du Glageot sur la commune de Autruche (08).

ART  ICLE 3     : Conditions de la dérogation     :  

La présente dérogation est accordée au pétitionnaire sous réserve de la mise en œuvre
des mesures suivantes :

➢ Mesures de réduction     :   

• Arasement des barrages réalisé progressivement permettant ainsi de localiser
un  éventuel  terrier-hutte  à  proximité  et  de  s’assurer  que  l’arasement n’aura
aucun impact sur l’immersion de son entrée ;

• Arasement des barrages encadré par une structure compétente (OFB, DDT 08
ou Association le ReNArd).

➢ Modalités d’accompagnement et de suivi     :  

• Suite  à  chaque  intervention  d’arasement,  un  compte  rendu  sera  transmis
simultanément  à  la  DDT  08,  l’OFB  et  la  DREAL  (service  en  charge  de  la
protection des espèces).

ARTICLE 4     : Durée et validité de la dérogation     :  

La dérogation est accordée à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’au 31
décembre 2022.

ARTICLE   5     :   Mesures de contrôle     :     

La mise en œuvre des mesures définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3
du code de l’environnement.
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ARTICLE 6     : Sanctions     :     

La  présente dérogation  est  personnelle.  Le  non-respect  des  prescriptions  du  présent
arrêté  est  passible  de  sanctions  notamment  définies  à  l’article  L415-3  du  code  de
l’environnement.

ARTICLE 8     : Exécution :  

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Ardennes  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié au pétitionnaire ;

‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée :

‒ à M. le Directeur départemental des territoires des Ardennes ;

‒ à M. le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des
Ardennes.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 19 novembre 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’environnement

 de l’aménagement et de logement
L’adjoint au chef du pôle 

espèces et expertise naturaliste

Rémi SAINTIER

Voies  et  délais  de   recours  :  Le  présent  arrêté  peut   faire   l’objet  d’un  recours  contentieux  devant   le   tribunal
administratif  de Strasbourg,  dans  le délai de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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